




Finalisation du dossier référence 004854/A PP

La Mission régionale de l’autorité environnementale (MRAe) a été saisie le 
05/08/2025 pour émettre un avis sur le projet « PETITE-CHAUX (25) - Elaboration 
de la carte communale ».
La MRAe ne s’est pas prononcée dans le délai de 3 mois prévu par l’article R.104-
25 du Code de l’urbanisme.
L’information relative à l’absence d’avis de la MRAe doit être joint au dossier 
d'enquête publique ou mis à la disposition du public.
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VOS RÉF.  Consultation du 07/08/2025  DDT du DOUBS 

5, voie Gisèle Halimi - BP 91169 

25003 Besançon Cedex 

  

A l’attention de Mme Henricolas 

stephanie.henricolas@doubs.gouv.fr 

 

NOS RÉF.  2025_75_PA_CC_Petite-Chaux 

INTERLOCUTEUR :  RTE-CDI-NCY-URBANISME 

E-MAIL :  rte-cdi-ncy-urbanisme@rte-france.com 

 

OBJET :  PA – Carte Communale de Petite-

Chaux 

 

 Nancy, le 07/08/2025 

 

Monsieur le Préfet du Doubs, 

 

 

Nous faisons suite à votre courrier reçu le 07/08/2025 par lequel vous nous adressez, pour 

avis, le projet de carte communale de la commune de Petite-Chaux. 

 

Nous vous informons que, sur le territoire couvert par ce document d’urbanisme, nous 

n’exploitons pas d’ouvrage de transport du réseau public de transport d’électricité à haute ou 

très haute tension (c’est-à-dire supérieure à 50 kV). Nous n’avons donc aucune observation à 

formuler. 

 

Nous restons à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire et nous vous 

prions d'agréer, Monsieur le Préfet du Doubs, l'assurance de notre considération très 

distinguée. 

 

 

               

 
 
 
Copie : Mairie de Petite-Chaux mairie.petitechaux@orange.fr 
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Siège Social 
130 bis rue de Belfort 

CS 40939 
25021 Besançon Cedex 

Tél. : 03 81 65 52 52 
Email : chambreagri25@agridoubs.com 

République Française 

Etablissement public 

Loi du 31/01/1924 

Siret 130 017 338 00018 

APE 9411Z 
www.bourgognefranchecomte.chambres-

agriculture.fr/doubs-territoire-de-belfort 

N. réf : DD-0415 

Aff. suivie par : Cécile Migeon 

Email : cmigeon@agridoubs.com 

Commune : PETITE-CHAUX 

Elaboration Carte Communale 

 

 
 

MADAME LA MAIRE 

COMMUNE DE PETITE CHAUX 

10 BIS AVENUE DES TURQUOISES 
25240 PETITE-CHAUX 

 

 

 
BESANÇON, LE 10 NOVEMBRE 2025 

 

 

 
 

 

Madame la Maire, 

 

Vous nous avez transmis pour avis le projet de carte communale de votre 
commune, en application de l’article L 112-3 du code rural et de la pêche 

maritime. 

Le dossier présenté est complet et bien structuré. Il comprend un rapport 

de présentation détaillé, intégrant un diagnostic agricole illustré par 

plusieurs cartes thématiques. Ce diagnostic met en évidence : 

• la présence de 11 exploitations agricoles intervenant sur le 

territoire communal, dont une seule ayant son siège sur la 

commune ; 
• une SAU communale de 318 ha, exclusivement dédiée à l’élevage 

bovin laitier en zone de montagne ; 

• la localisation des bâtiments agricoles et les périmètres de 

réciprocité réglementaires ; 

• les valeurs agronomiques et économiques des sols, ainsi que les 
enjeux liés à la PAC. 

Le projet communal prévoit une croissance démographique soutenue, 

avec un objectif de 250 à 255 habitants à l’horizon 2040, soit une 

augmentation de 80 à 90 habitants par rapport à la situation actuelle. 
Cette dynamique est notamment portée par le développement de 

l’entreprise Patek Philippe (ex-Betakron), qui prévoit d’atteindre 250 

salariés. 

Le projet de carte communale prévoit la création de 35 logements sur 15 

ans, dont : 

• 11 logements issus du bâti existant (vacants, résidences 

secondaires, densification), 

• 24 logements en construction neuve, dont 13 en extension 
urbaine. 

La consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) 

induite par le projet est estimée à 1,07 ha sur 15 ans, soit un rythme de 

0,07 ha/an, inférieur à celui observé sur la période 2011–2020 
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(0,1 ha/an). Cette consommation reste compatible avec les objectifs du 

SCoT du Haut-Doubs. 

Toutefois, nous souhaitons attirer l’attention sur un point particulier du 

zonage : 

Une parcelle située en cœur de village, actuellement occupée par des 

chevaux de loisirs (dent creuse n°7), n’a pas été retenue dans le 
périmètre constructible, alors qu’elle est bien insérée dans le tissu urbain 

et ne présente pas d’enjeu agricole avéré. 

Cette orientation est regrettable, dans la mesure où elle conduit à 

privilégier une extension urbaine en périphérie du village, sur des terrains 
agricoles, alors qu’une densification en cœur de bourg aurait permis de 

limiter la consommation foncière et de respecter davantage les principes 

de sobriété et de lutte contre l’artificialisation des sols, tels que définis 

par la loi Climat & Résilience et le SCoT. 

Nous recommandons donc une réévaluation de cette parcelle dans le 

cadre du zonage, en vue d’une éventuelle intégration dans le périmètre 

constructible. 

En conclusion, la Chambre d’Agriculture délivre un avis favorable sur le 

projet de carte communale de la commune de Petite-Chaux, tout en 
émettant une réserve sur l’exclusion de la parcelle en cœur de village 

précitée, qui pourrait utilement contribuer à une urbanisation plus 

économe en foncier agricole. 

Nous vous prions d’agréer, Madame la Maire, l’expression de nos 

salutations distinguées. 

 

 

 
Philippe MONNET 

Président 
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